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devons maintenir les droits inaliénables que la loi naturelle 
confère aux pères de famille pour l’éducation de leurs 
enfants. Au nom de ces droits sacrés, sauvegardés par les 
traités les plus solennels, les promesses royales elles-mêmes, 
et reconnus par le tribunal de l’Empire britannique, que 
dis-je ? par Sa Majesté elle-même en conseil; au nom de la 
justice et de l’équité, et pour l’honneur du drapeau britanni
que et de la province de Manitoba, Nous ne cesserons de 
réclamer nos écoles catholiques. » 1

D’aucuns ont sans doute trouvé que cette âme puis
sante réclamait avec trop d’éclat. Disons tout de suite 
qu’il nous plaît de ranger Mgr Langevin dans la catégorie 
des grands évêques dont saint Grégoire de Nazianze, leur 
contemporain, a dit : « Quelque doux et traitables qu’on
les connaisse d’ailleurs, ils ne supportent point de devenir 
modérés et faciles, quand le silence et le repos trahiraient la 
cause de Dieu; alors ils sont ardents à la lutte, impétueux 
dans le combat (car ici le zèle c’est une flamme), et ils sacri
fieraient tout plutôt que d’omettre rien du devoir. »

Ces paroles, l’archevêque de Saint-Booiface ne les a 
jamais oubliées. On l’a toujours vu plein d’ardeur pour 
la cause de Dieu et la cause de sa patrie. Il n’a point cher
ché la lutte, il ne la désirait point, car si l'évêque lutte, c’est 
que l’Église souffre, que les droits des siens sont sacrifiés. 
Les politiques infatués de ce qu’ils appellent l’esprit de 
tolérance permettent bien à l’évêque de prier, de bénir, de 
pardonner; ils supportent même chez lui l’apparence de 
l'action publique, à condition qu’il reste dans les généralités 
reconnues inoffensives. Mais veut-il combattre l’impiété 
de manière à gêner les impies, il manque de mesure; s’il 
précise les doctrines de l’ennemi, s’il le nomme, il manque

1 Mandement de prise de possession de Mgr Langevin.


